PREAMBULE



Cette proposition de contrat de travail type est destinée aux adhérents de Syntec Conseil en Relations Publics. Reprenant différentes modalités indispensables et simplifiées, ce contrat est pensé pour perdurer tout au long de l’exercice du salarié au sein de l’agence.

A l’article 1, le contrat fait référence non seulement au code du travail et à la convention mais aussi au règlement intérieur et aux usages de l’entreprise qui se renouvellent plus fréquemment avec la législation et l’évolution des métiers du conseil (charte sur le digital, contrat de génération…).

L’article 2 doit appliquer les conditions de la période d’essai prévues par la convention, à savoir :
- pour les cadres : 4 mois, renouvelables 4 mois
- pour les non-cadres : 2 mois, renouvelables 2 mois

L’article 3 définit le périmètre du poste du salarié à son embauche, nous laissons le choix entre :
- une clause qui définit précisément ses missions tout en indiquant la possible évolution de celles-ci, et ;
- une clause se rapportant à un référentiel de postes défini par la société et accessible aux salariés. (Sachez pour information qu’un référentiel métier est proposé sur le site internet de Syntec Conseil en Relations Publics)

L’article 5 reprend la durée légale du temps de travail de 35 heures hebdomadaires quand la société n’a pas négocié d’accord du temps de travail avec ses instances représentatives du personnel.

L’article 6 propose une première clause sur la rémunération fixe (« 6.1 – Rémunération fixe ») valable pour toute société – attention toutefois à la mensualité fixée ici sur 12 mois – et une clause optionnelle sur une possible rémunération variable (« 6.2 – Rémunération variable ») à définir en fonction des éventuels systèmes de commission propres à chacune des sociétés.

L’article 8 reprend les avantages sociaux obligatoires ; et optionnel, pour le régime de frais de soins de santé.

L’article 13 sur la non-concurrence est optionnel, cette clause peut être mise en place pour les salariés à « haut potentiels » ou membres des directions, il ne faudra pas oublier de la lever en cas de départ si, au moment du départ du salarié, l’obligation de non-concurrence n’est pas réellement nécessaire à l’entreprise pour protéger ses intérêts.

Les différents éléments à moduler sont identifiés par les croix rouges  XXX et surlignés en jaune quand ils font office d’une règle particulière précédemment citée. 





CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE




Entre les soussigné(e)s



La société XXX

S.A.S au capital de XXX Euros
RCS Paris XXX, code NAF XXX,
Numéro d’identification : XXX,
Adresse : XXX
Représentée par Monsieur XXX, XXX.

Ci-après dénommée « la Société »

Dont les cotisations de sécurité sociale sont versées sous le numéro XXX à l’URSSAF située XXX



d’une part, 



Et XXX XXX XXX
Née le XXX à XXX (XXX)
De nationalité XXX,
Numéro national d’identification XXX

Demeurant XXX

D’autre part,



Il a été convenu ce qui suit :


ARTICLE 1 - Objet

Sous réserve des résultats de la visite médicale d'embauche devant intervenir au plus tard avant l'expiration de la période d'essai, la société engage XXX en qualité de XXX, statut XXX, niveau XXX, coefficient XXX à compter du XXX dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée.

XXX s’engage à exercer ses fonctions dans le cadre des instructions et consignes particulières de travail qui lui seront données et à respecter une stricte obligation de discrétion sur tout ce qui concerne l’activité de l’entreprise.

Conformément à la loi du 6 janvier 1978, XXX a un droit d'accès et de rectification aux informations portées sur ce document.

XXX déclare formellement n’être lié(e) à aucune autre société et avoir quitté son précédent employeur libre de tout engagement notamment de non-concurrence.

Sous réserve des dispositions particulières ci-après, le présent contrat sera régi par :
- le code du travail,
- les dispositions en vigueur de la convention collective applicable, soit la Convention Nationale des Bureaux d’Etudes Techniques, Cabinets d’Ingénieurs-Conseils, Sociétés de Conseil,
- le règlement intérieur et les usages de la société, en vigueur.


ARTICLE 2 – Période d’essai

Le présent contrat, qui prend effet le XXX à XXX h, est conclu pour une durée indéterminée.

Le contrat ne deviendra définitif qu'à l'issue d'une période d'essai de XXX mois renouvelable une fois pour une durée de XXX mois. Le renouvellement de la période d’essai pourra être à l’initiative de l’une ou l’autre des deux parties. La partie qui prendrait l’initiative de ce renouvellement d’une même période devra recevoir l’accord express de l’autre partie pour que ce renouvellement soit effectif avant la fin de la période d’essai initiale, dans les conditions prévues à l'article L 1221-21 du Code du travail et conformément aux dispositions de  la convention collective applicable dans l’entreprise.

Cette période devant correspondre à une période de travail effectif, elle sera suspendue en cas d'absence de XXX XXX XXX, pour quelque motif que ce soit. La durée des suspensions prolongera d’autant la période d’essai

Pendant la période d'essai chacune des parties pourra rompre le présent contrat sous réserve de respecter les dispositions prévues par la convention collective applicable dans l’entreprise et le Code du travail, notamment en terme de délai de prévenance.

Toute rupture de période d'essai, quel qu'en soit l'auteur, sera notifiée par écrit adressée en courrier recommandé avec demande d'avis de réception.


ARTICLE 3 - Définition du poste

XXX XXX XXX exercera ses fonctions au mieux des intérêts de la Société en qualité de XXX.

Pour l’ensemble des dossiers qui lui seront confiés, il/elle lui incombera en relation avec son manager de :

XXX

Cette liste n’est pas limitative.

Il est souligné que les fonctions peuvent être amenées à évoluer au fur et à mesure du développement de l’entreprise et de l’évolution des compétences de XXX XXX XXX, qui s’engage à se conformer à ces changements.

OU

XXX XXX XXX s’engage à exercer ses fonctions en qualité de XXX dans le cadre des instructions et consignes particulières de travail qui lui seront données notamment par son manager et définies par l’entreprise, consultables par tous les salariés.


ARTICLE 4 - Lieu de travail et déplacements professionnels

Ces fonctions seront exercées au siège social de la Société actuellement situé au XXX, cependant  le lieu de travail pourra être transféré(e) définitivement ou non à l’intérieur de la zone géographique suivante : Paris & Région Parisienne.

Dans cette hypothèse, XXX XXX XXX sera informé(e), par courrier recommandé ou par courrier remis en main propre contre décharge, 1 mois à l’avance de son affectation effective dans son nouveau lieu de travail. 

Les fonctions de XXX XXX XXX peuvent impliquer des déplacements professionnels ponctuels, de courte ou longue durées en France et/ou à l’étranger, qui devront être effectuées dans le respect de la législation en vigueur, notamment concernant la durée du travail et les temps de repos, sans qu’il résulte un changement de son lieu de travail.


ARTICLE 5 - Horaires / Durée du travail

XXX XXX XXX exercera ses fonctions selon la durée du travail, applicable à sa fonction, en vigueur dans l’entreprise, soit 35 heures hebdomadaires et 151,67 heures mensuelles. 

Les horaires de travail sont fixés par la Société  qui pourra les modifier, XXX XXX XXX s’engageant à se conformer à ces changements.


ARTICLE 6 - Rémunération

[bookmark: _GoBack]6.1 – Rémunération fixe

En rémunération de ses fonctions et en considération de l’étendue de celles-ci, XXX XXX XXX a vocation à bénéficier, sous réserve de modifications ultérieures, d’une rémunération annuelle brute de XXX € (XXX euros), versée sur 12 mois.



6.2 – Rémunération variable

A définir en fonction de la société.


ARTICLE 7 - Congés payés

XXX XXX XXX bénéficiera des droits à congés payés calculés en fonction des dispositions légales et conventionnelles en vigueur.

XXX XXX XXX prendra ses congés payés selon les mêmes modalités applicables aux autres salariés de la société et avec l’accord de sa hiérarchie.


ARTICLE 8 - Avantages sociaux

XXX XXX XXX bénéficiera des avantages sociaux prévus par la législation en vigueur ainsi que ceux pratiqués par la société. 

A ce titre XXX XXX XXX sera affilié(e):
· à la caisse de retraite complémentaire XXX

· au régime de prévoyance géré par XXX.

· au régime de frais de soins de santé géré par XXX.
XXX déclare avoir reçu et pris connaissance des notices d’information correspondantes.
Toute remise en cause ou révision des couvertures décidée au plan collectif, concernant notamment l’organisme assureur, les prestations ou les cotisations, s’imposera de plein droit sans constituer une modification du contrat de travail.

XXX XXX XXX accepte que soient prélevées sur son salaire les cotisations salariales au financement de ces régimes.


ARTICLE 9 - Obligation de discrétion / confidentialité

[bookmark: F11F2-C386E3E21A355EE][bookmark: F11F1-G376E3E21A355EE][bookmark: F11F3-C396E3E21A355EE][bookmark: F11F4-G360B042816F3A2F]XXX XXX XXX s'engage à observer la discrétion la plus stricte sur les informations se rapportant aux activités de la Société et de toute autre société appartenant au groupe auxquelles il/elle aura accès à l'occasion et dans le cadre de ses fonctions.
[bookmark: F11F5-C361B042816F3A2F]
XXX XXX XXX s’engage formellement à ne divulguer à qui que ce soit, en interne comme en externe, tant pendant l’exécution du présent contrat qu’après sa fin (quelle qu’en soit la cause) aucune information concernant les méthodes techniques et commerciales, études, conceptions, projets, réalisations étudiées dans l’entreprise soit pour le compte de celui-ci, soit pour l’entreprise elle-même.

XXX XXX XXX s’engage à ne pas utiliser pour son compte personnel ou pour le compte d’un tiers les  informations acquises à ce sujet, et s’engage en outre à conserver de la façon la plus stricte la discrétion la plus absolue sur l’ensemble des renseignements qu’il/elle pourra recueillir à l’occasion de ses fonctions et du fait de sa présence dans l’entreprise.

[bookmark: F11FF-C416E3E21A355EE][bookmark: F11FE-G406E3E21A355EE]XXX XXX XXX sera lié(e)) par la même obligation vis-à-vis de tout renseignement ou document dont il/elle aura pris connaissance chez les clients de la Société, tout particulièrement en ce qui concerne  les clients, prospects ou partenaires ayants fait l’objet d’un accord de confidentialité.

XXX XXX XXX ne pourra, sans accord écrit de la direction, publier aucune étude sous quelque forme que ce soit portant sur des travaux ou des informations couverts par l'obligation de confidentialité.

Cette obligation de confidentialité se prolongera après la cessation du contrat de travail quelle qu'en soit la cause.

Constitue notamment mais non exclusivement des informations réputées confidentielles :
A/ toute information ou tout document concernant les méthodes de travail élaborées par la Société et son savoir-faire.
B/ toute information provenant directement ou indirectement de la liste confidentielle des clients de la Société
C/ la liste des salariés actuels ou anciens de la Société et notamment leur adresse et coordonnées téléphoniques
D/ les secrets en matière commerciale tels qu’ils sont définis par la loi française
E/ toute méthode ou pratique commerciale, contact professionnel, technique ou concept de travail ou de commercialisation mis au point par la Société, 
F/ toute recherche, étude, rapport ou consultation concernant des projets, contrats ou des programmes d’action futures concernant les clients de la Société
G/ les barèmes de prix, devis, propositions de service de la Société
H/ toute information ou données financières relatives à la Société et notamment toute information sur les revenus, les coûts, les profits, la part de marché de la Société, ainsi que le salaire des employés, les primes et indemnités de rupture versées par la Société

Les informations visées aux alinéas précédents sont considérés comme confidentielles tant que la Société n’en a pas décidé autrement ou qu’elles tombent dans le domaine public du fait de l’application de la loi.


ARTICLE 10 - Exclusivité et gestion des conflits d’intérêts

Durant l’exécution du présent contrat, XXX XXX XXX s’engage à consacrer l’intégralité et l’exclusivité de son activité professionnelle au profit de la Société.

XXX XXX XXX ne devra exercer aucun autre emploi au activité, rémunéré ou non,
· qui pourrait l’empêcher d’exécuter ses engagements au titre de son contrat de travail, lesquels ont un caractère d’exclusivité à l’égard de la Société, ou le cas échéant, à l’égard des autres sociétés du Groupe,
· qui pourrait être de nature à concurrencer la société, soit directement, soit indirectement, ou favoriser des entreprises concurrentes.

XXX XXX XXX s’interdit, par ailleurs, sauf autorisation expresse de la société, pour la durée de son contrat de prendre des participations directes ou indirectes, sous quelque forme que ce soit, dans une entreprise concurrente des activités de la société à l’exception de l’achat de valeurs mobilières de sociétés cotées sur un marché réglementé, et à ne conclure aucun accord et à ne percevoir aucune rémunération de l’une quelconque de ces entreprises.




XXX XXX XXX s’engage, pour toute la durée du présent contrat à :
· ne pas accepter, sauf autorisation écrite de la société, de rémunération, prime, commission, voyage, cadeau et plus généralement tout avantage matériel, de personnes ou entreprises en partenariat avec la Société XXX (prospects, fournisseurs, clients).
· ne pas contacter ou prendre part à un accord dont la finalité ou les effets sont en contradiction avec ses obligations et ses devoirs à l’égard de la Société.

La Société étudiera les demandes de levée de cette clause au cas par cas. Celles-ci devront être faites par écrit.


ARTICLE 11 - Non débauchage

XXX XXX XXX s’engage expressément pendant la durée du Contrat et pendant une durée de 12 mois à compter de la fin du contrat de travail,  pour quelque cause que ce soit, à ne solliciter, attirer ou embaucher, ou tenter d'employer par des manœuvres contraires à la loi un des employés de la Société, directement ou indirectement pour son compte personnel ou pour le compte de tout autre employeur.


ARTICLE 12 - Documentation

En cas de rupture du contrat de travail, XXX XXX XXX devra restituer au jour de la cessation de son contrat de travail ou de son départ effectif de la société sans que la société lui en fasse la demande expresse, tous les biens (clés donnant accès aux locaux, badges de parking, matériel informatique, etc…), documents et outils de travail remis à XXX XXX XXX pour l’exécution de ses fonctions, à savoir notamment, et sans que cette liste soit limitative :

Tout document, dossier, information relative au traitement des données, toute correspondance, brochure, documentation, échantillon, photographie, manuel technique, étude, matériel publicitaire, note et listing faisant état des noms et adresses de clients, leurs besoins, les produits ou services que la société lui fournit ou lui a fournis et tout particulièrement les recommandations stratégiques et/ou opérationnelle.
XXX XXXX XXXX s’engage à ne pas en conserver de copie, sur quelque support que ce soit (papier, électronique…).

Toute la documentation sur laquelle XXX XXX XXX aura travaillé dans le cadre de l’exécution de ses fonctions (études de produits ou services, créations de design) restera la propriété exclusive de la société.
Il est entendu que la Société donne la possibilité aux salariés concernés de pouvoir utiliser les « Books » dans le cadre de la présentation de leur création mais que celle-ci reste propriété de la Société.


OPTIONNEL  ARTICLE 13 – Non concurrence 

Compte tenu des fonctions exercées par XXX XXX XXX, celle-ci / celui-ci s’interdit, tant au cours de la relation contractuelle la liant à la société qu’en cas de rupture de son contrat de travail pour quelque raison que ce soit, y compris pendant la durée de son préavis, de collaborer de quelque manière que ce soit pour son propre compte ou pour le compte d’autrui avec les sociétés clientes de la société XXX, pour lesquelles XXX XXX XXX aura travaillé dans le cadre de ses fonctions au sein de la Société dans les 18 mois précédant la fin du contrat de travail.	Comment by bellone: La rédaction initiale, trop large, risque d’invalider la clause en cas de contentieux

Cet engagement de non concurrence est valable pendant une durée d’un an sur la zone géographique suivante : 

. Dans l’hypothèse où XXX XXX XXX ne respecterait pas son engagement, elle devrait verser à son employeur une indemnité forfaitaire fixée à la somme de XXX euros, qui constituera une clause pénale, sans que le paiement de cette indemnité ne porte atteinte aux droits de son employeur de solliciter la réparation du préjudice qu’il/elle aura effectivement subi et la cessation immédiate de l’activité concurrentielle.

La Société XXX se réserve la faculté de dispenser XXX XXX XXX de son engagement de non-concurrence en totalité ou en partie à quelque moment que ce soit au cours de l’exécution du contrat et au moment de sa rupture.	Comment by bellone: Dans ce cas, l’accord du salarié est nécessaire

Cette dispense sera notifiée à XXX XXX XXX par lettre recommandée ou par lettre remise en main propre contre décharge, au plus tard le 8ème jour qui suivra la fin du contrat liant les parties, XXX XXX XXX n’aura pas à donner son accord.

En contrepartie de cette obligation, XXX XXX XXX bénéficiera d’une indemnité compensatrice qui lui sera versée mensuellement pendant la durée de ladite interdiction. Cette indemnité compensatrice sera égale à 2/10ème de la moyenne mensuelle de son salaire brut perçu les 12 derniers mois précédents la rupture du 

ARTICLE 13 ou 14 - Fin du contrat 

Chaque partie pourra mettre fin au contrat de travail, conformément aux dispositions légales et conventionnelles applicables à la Société. Ce droit de résiliation unilatérale ne fait pas échec à la faculté de mettre fin au contrat par  rupture conventionnelle.

La cessation du présent contrat sera soumise à un préavis conforme aux dispositions légales et conventionnelles en vigueur. Le préavis est notifié par pli recommandé avec avis de réception, la date de présentation faisant courir le délai congé. 


Fait à Paris, le XXX en deux exemplaires
Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».
 





XXX XXX XXX						XXX XXX XXX
Salarié(e)							Titre du signataire employeur


